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(54) Distributeur de produit fluide

(57) Distributeur de produit fluide comprenant :

- un conditionnement de produit fluide (2) définissant
un réservoir de produit fluide, un orifice de distribu-
tion et un élément d'obturation amovible (25) obtu-
rant l'orifice de distribution,

- un étui (1) dans lequel le conditionnement de pro-

duit fluide (2) est monté coulissant de manière à ex-
traire le conditionnement de son étui pour retirer
l'élément d'obturation amovible,

caractérisé en ce qu'il est prévu des moyens de butée
(16, 26, 265) pour limiter le coulissement du condition-
nement dans l'étui.
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Description

[0001] La présente invention concerne un distributeur
de produit fluide comprenant un conditionnement de
produit fluide destiné à contenir un produit fluide et un
étui dans lequel le conditionnement de produit fluide est
logé. Un tel distributeur est notamment décrit dans le
document WO 00/21853 qui décrit un distributeur inté-
grant un conditionnement sous la forme d'une coque
thermoformée operculée par un film. La coque du con-
ditionnement est en outre recouverte par un rabat qui
masque partiellement ou totalement la coque. Une par-
tie du rabat peut également s'étendre sur le film qui for-
me la face arrière du conditionnement. En d'autres ter-
mes, le conditionnement est disposé à l'intérieur d'un
étui qui recouvre partiellement ou totalement le condi-
tionnement. Le conditionnement, en plus de définir un
réservoir pour le produit fluide, définit également un ori-
fice de distribution qui est obturé avant la première uti-
lisation par un élément d'obturation amovible destiné à
être replié, cassé ou arraché pour dévoiler l'orifice de
distribution. L'élément d'obturation amovible est consti-
tué par une partie reliée de la coque et du film d'oper-
culation. Le rabat qui recouvre le conditionnement du
côté de la coque thermoformée ne s'étend pas sur l'élé-
ment d'obturation amovible de sorte qu'il reste en per-
manence dévoilé et accessible. Par conséquent, une
partie du conditionnement est visible, ce qui n'est pas
particulièrement esthétique.
[0002] Un autre document de l'art antérieur, à savoir
le document DE 9309740 sur lequel le préambule de la
revendication principale est basé, décrit un distributeur
du même type comprenant un conditionnement de pro-
duit fluide disposé dans un étui. A la différence du do-
cument de l'art antérieur susmentionné dans lequel le
conditionnement est fixé à l'intérieur de l'étui, le condi-
tionnement est ici monté coulissant à l'intérieur de l'étui
de sorte qu'il est possible d'extraire le conditionnement
de l'étui. Le conditionnement est maintenu à l'intérieur
de l'étui par l'engagement d'un relief formé par la coque
à l'intérieur d'une découpe de l'étui. Il n'est pas décrit
dans ce document de quelle manière l'ouverture du con-
ditionnement est réalisée. Quoiqu'il en soit, le condition-
nement comprend un orifice de distribution obturé avant
l'utilisation par un élément amovible. Cet élément amo-
vible peut être une partie de la coque et/ou du film ou
encore une languette collée sur l'orifice de distribution,
que l'on peut retirer pour former ou démasquer un orifice
de distribution qui communique avec le réservoir.
[0003] Pour ouvrir le conditionnement de ce docu-
ment allemand, il est nécessaire d'extraire complète-
ment le conditionnement de l'étui comme on peut le voir
sur la figure unique de ce document. Le coulissement
du conditionnement à l'intérieur de l'étui est donc tota-
lement libre et sans limite. Il s'ensuit qu'une fois avoir
extrait le conditionnement de son étui, l'utilisateur se re-
trouve avec deux éléments séparés, le conditionnement
et l'étui, et il est nécessaire de réintroduire le condition-

nement dans l'étui pour retrouver le distributeur dans
son état d'origine, ce qui peut être une opération relati-
vement compliquée. L'utilisateur aura plutôt tendance à
se débarrasser de l'étui qui n'a donc pas une très grande
utilité après la première utilisation du distributeur. L'étui
ne participe donc à l'effet esthétique du distributeur qu'à
l'état non utilisé.
[0004] La présente invention a pour but d'améliorer
un tel distributeur de produit fluide de telle sorte qu'il soit
possible d'ouvrir le conditionnement sans pour autant
démanteler le distributeur. Un autre but de la présente
invention est de préserver l'esthétique du distributeur
même après l'ouverture du conditionnement. Un autre
but encore est de faciliter l'ouverture du conditionne-
ment en incitant l'utilisateur à opter pour une opération
particulière d'ouverture.
[0005] Ces buts sont atteints selon l'invention par un
distributeur de produit fluide comprenant :

- un conditionnement de produit fluide définissant un
réservoir de produit fluide et un orifice de distribu-
tion, et un élément d'obturation amovible obturant
l'orifice de distribution,

- un étui dans lequel le conditionnement de produit
fluide est monté coulissant de manière à extraire le
conditionnement de son étui pour retirer l'élément
d'obturation amovible,

caractérisé en ce qu'il est prévu des moyens de
butée pour limiter le coulissement du conditionnement
dans l'étui.
[0006] Il n'est donc pas possible d'extraire complète-
ment le conditionnement de l'étui par un simple coulis-
sement. L'étui, qui forme avantageusement une enve-
loppe ouverte sur deux extrémités opposées, offre un
accès au conditionnement de sorte que l'utilisateur peut
tirer ou pousser le conditionnement pour le faire coulis-
ser à l'intérieur de l'étui. L'invention prévoit des moyens
de butée de coulissement par traction ou par poussée
sur le conditionnement pour l'extraire de l'étui. On peut
donc faire coulisser le conditionnement dans l'étui sur
une distance limitée qui correspond avantageusement
à la largeur de l'élément d'obturation amovible de ma-
nière à ne dévoiler sensiblement que l'élément d'obtu-
ration amovible lorsqu'on arrive en butée de coulisse-
ment.
[0007] Selon une forme de réalisation pratique, les
moyens de butée par traction ou par poussée peuvent
comprendre au moins un coulisseau engagé dans une
fente respective présentant au moins une première ex-
trémité de fente contre laquelle le coulisseau vient en
butée en fin de coulissement.
[0008] Lorsque l'étui peut être tiré, celui-ci peut avan-
tageusement comprendre des moyens de préhension
pour permettre de saisir le conditionnement par le tirer
hors de l'étui. Selon une forme de réalisation pratique,
les moyens de préhension comprennent une découpe
de l'étui laissant apparaître le conditionnement pour le
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saisir au niveau de l'élément d'obturation. On peut ainsi
saisir l'élément d'obturation amovible du conditionne-
ment pour tirer ce dernier de manière limitée hors de
l'étui. Il est également possible de se servir des coulis-
seaux qui font saillie hors des fentes de l'étui pour dé-
placer le conditionnement dans l'étui. Dans ce cas, les
coulisseaux servent à la fois de moyens de butée en
coopération avec les fentes et de moyens de préhen-
sion pour déplacer le conditionnement dans l'étui.
[0009] Alternativement ou en combinaison avec le
système de coulisseau engagé dans une fente, les
moyens de butée par poussée peuvent comprendre une
échancrure de l'étui laissant apparaître le conditionne-
ment pour le pousser. L'échancrure permet de pousser
le conditionnement à l'aide d'un doigt pour le faire cou-
lisser dans l'étui de manière à extraire l'élément d'obtu-
ration amovible de l'étui à l'autre extrémité. Le système
de butée par coulisseau engagé dans une fente peut
être associé à cette échancrure de sorte que l'utilisateur
va pousser le conditionnement par engagement de son
doigt dans l'échancrure jusqu'à ce que le coulisseau ar-
rive en butée sur la première extrémité de la fente. En
variante, on peut se passer du système de coulisseau
et l'engagement du doigt de l'utilisateur dans l'échan-
crure se poursuit jusqu'à ce que son doigt arrive en bu-
tée au fond de l'échancrure. Dans ce cas, c'est le fond
de l'échancrure qui constitue les moyens de butée par
poussée.
[0010] Selon une caractéristique additionnelle, les
moyens de butée par traction peuvent comprendre des
moyens d'empêchement de coulissement par poussée
sur le conditionnement pour l'extraire de l'étui. De ma-
nière symétrique, les moyens de butée par poussée
peuvent comprendre des moyens d'empêchement de
coulissement par traction sur le conditionnement pour
l'extraire de l'étui. Dans une forme de réalisation prati-
que, les moyens d'empêchement peuvent comprendre
au moins un coulisseau engagé dans une fente respec-
tive présentant une seconde extrémité de fente contre
laquelle le coulisseau est en butée en début de coulis-
sement. Les moyens d'empêchement, qui constituent
des moyens de butée initiale, imposent à l'utilisateur un
sens de coulissement obligatoire par poussé ou par
traction. Par exemple, lorsque le coulissement se fait
par traction, l'utilisateur qui aura initialement essayé de
pousser sur le conditionnement comprendra immédia-
tement qu'il faut tirer le conditionnement pour extraire
l'élément d'obturation amovible de l'étui. Ceci peut être
transposé symétriquement au cas d'un coulissement
par poussée. L'utilisateur est ainsi complètement assis-
té dans l'utilisation du distributeur de produit fluide de
l'invention. Dans un sens, le conditionnement ne peut
pas coulisser, et dans l'autre sens il peut coulisser uni-
quement de manière limitée.
[0011] L'invention sera maintenant plus amplement
décrite en référence aux dessins joints donnant à titre
d'exemples non limitatifs deux modes de réalisation de
l'invention.

[0012] Sur les figures :

- la figure 1 est une vue schématique en perspective
de l'arrière d'un distributeur selon une première for-
me de réalisation de l'invention laissant apparaître
le conditionnement à l'intérieur de l'étui, le distribu-
teur étant dans un état encore non utilisé de stoc-
kage,

- la figure 2 est une vue du distributeur de la figure 1
avec le conditionnement partiellement extrait de
l'étui pour laisser apparaître l'élément d'obturation
amovible,

- la figure 3 est une vue similaire à la figure 1 pour
un deuxième mode de réalisation de la présente in-
vention, et

- la figure 4 est une vue similaire à celle de la figure
2 pour le distributeur selon le deuxième mode de
réalisation de la figure 3.

[0013] Dans les deux modes de réalisation représen-
tés sur les dessins, le distributeur de produit fluide de
l'invention comprend deux éléments constitutifs, à sa-
voir un étui 1 et un conditionnement 2 disposé de ma-
nière coulissante à l'intérieur de l'étui 1. L'étui 1 se pré-
sente ici sous la forme d'une enveloppe entourant le
conditionnement 2 en laissant deux extrémités oppo-
sées 13 et 14 ouvertes. En pratique, l'étui 1 peut être
réalisé à partir d'une feuille de matériau souple pliable
repliée sur elle-même et par exemple collée le long de
deux bords longitudinaux opposés. Dans les formes de
réalisation représentées, l'étui 1 comprend une face
avant bombée 12 et une face arrière plane 11. L'étui pré-
sente une forme sensiblement allongée avec les extré-
mités ouvertes 13 et 14 situées sur les côtés les plus
courts alors que les faces 11 et 12 sont reliées ensemble
sur les côtés les plus longs.
[0014] Sur les figures 1 et 2, au niveau des lignes de
jonction des faces arrière 11 et avant 12 de l'étui 1 sont
formées des fentes 16 présentant chacune une premiè-
re extrémité 161 et une seconde extrémité 162. La fonc-
tion de ces fentes sera donnée ci-après.
[0015] En outre, la face avant 12 de l'étui 1 est relati-
vement souple et peut former une paroi d'actionnement
déformable sur laquelle il est possible d'appuyer à l'aide
d'un doigt pour l'enfoncer.
[0016] Le conditionnement de produit fluide 2 disposé
à l'intérieur de l'étui 1 comprend, selon un mode de réa-
lisation avantageux, une coque thermoformée relié à un
film operculaire de manière à définir ensemble un réser-
voir pour le produit fluide et un orifice de distribution par
lequel le produit fluide peut être extrait du réservoir. La
coque thermoformée peut avantageusement définir une
paroi d'actionnement déformable qu'il est possible de
déformer pour réduire le volume du réservoir et ainsi re-
fouler le produit fluide stocké à l'intérieur à travers l'ori-
fice de distribution.
[0017] L'orifice de distribution du conditionnement 2
est obturé avant utilisation par un élément d'obturation
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amovible 24 qui est relié au restant du conditionnement
par une ligne de moindre résistance 27. Il est ainsi pos-
sible de replier, casser ou déchirer l'élément d'obtura-
tion amovible 24 le long de la ligne 27 pour ainsi dévoiler
l'orifice de distribution.
[0018] Le conditionnement 2 est disposé à l'intérieur
de l'étui 1 avec la coque thermoformée tournée vers la
face avant 12 et le film operculaire tourné vers la face
arrière 11. Le bombage de la face avant 12 de l'étui 1
s'explique du fait que la coque thermoformée forme un
relief saillant utile pour définir le réservoir. A l'inverse, la
face arrière 11 est plane et s'étend en contact du film
operculaire qui est lui-même totalement plan.
[0019] On peut voir sur les figures 1 et 3 que l'étui 1
a une longueur sensiblement égale à la longueur du
conditionnement 2 et une largeur légèrement supérieu-
re. Le conditionnement 2 est ainsi complètement mas-
qué par l'étui 1, et ceci est particulièrement vrai au ni-
veau de la face avant 12. Par conséquent, dans l'étant
encore non utilisé des figures 1 et 3, l'étui masque l'élé-
ment d'obturation amovible 24.
[0020] Dans la forme de réalisation représentée sur
les figures 1 et 2, le conditionnement comprend en outre
deux languettes latérales 26 qui font saillie latéralement
vers l'extérieur en direction opposée. Ces languettes 26
sont engagées à l'intérieur des fentes 16 formées par
l'étui 1. La largeur du conditionnement 2 au niveau des
languettes 26 est supérieure à la largeur de l'étui 1 au
niveau des fentes 16 de sorte que les languettes 26 font
saillie de part et d'autre de l'étui 1 à travers les fentes 16.
[0021] Les fentes 16 de l'étui 1 ont une longueur su-
périeure à la longueur des languettes 26 de sorte que
les languettes 26 peuvent se déplacer à l'intérieur des
fentes 16 à la manière de coulisseaux. Ces coulisseaux
26 peuvent donc se déplacer entre les deux extrémités
161 et 162 des fentes 16. On comprend aisément que
le coulissement du conditionnement 2 à l'intérieur de
l'étui 1 est limité par l'engagement des coulisseaux 26
à l'intérieur des fentes 16, et plus particulièrement par
la mise en butée des coulisseaux 26 avec les extrémités
161 et 162 des fentes 16.
[0022] Dans la forme de réalisation des figures 1 et 2,
les coulisseaux 26 sont en butée avec les extrémités
162 des fentes 16 lorsque le conditionnement est dans
son état initial entièrement logé à l'intérieur de l'étui 1
comme représenté sur la figure 1. En revanche, les cou-
lisseaux 26 viennent en butée des extrémités 161 des
fentes 16 lorsque l'élément d'obturation amovible 24 est
extrait par coulissement hors de l'étui 1. Avantageuse-
ment, la butée des coulisseaux 26 sur les extrémités
161 correspond à l'alignement de la ligne de moindre
distance 27 avec l'extrémité 14 de l'étui 1 de manière à
ne dévoiler que l'élément d'obturation amovible 24.
[0023] Dans la forme de réalisation des figures 1 et 2,
l'extraction du conditionnement 2 hors de l'étui 1 peut
se faire par traction sur le conditionnement 2 en le sai-
sissant au niveau de son élément d'obturation amovible
24, et plus particulièrement au niveau d'une partie 25

de cet élément d'obturation amovible 24. Cette partie 25
de l'élément d'obturation amovible est rendue visible par
une découpe de l'étui 1 au niveau de sa face arrière 11
sur le bord de l'ouverture 14. Il est ainsi possible de sai-
sir le conditionnement 2 au niveau de la partie 25 à tra-
vers la découpe 15 de l'étui 1. En saisissant la partie 25,
l'utilisateur peut tirer sur le conditionnement 2 de ma-
nière à le faire coulisser à l'intérieur de l'étui 1. Le cou-
lissement du conditionnement 2 à l'intérieur de l'étui 1
sera rapidement limité par la mise en butée des coulis-
seaux 26 contre les extrémités 161 des fentes 16 de
l'étui 1. On est alors dans l'état représenté sur la figure
2, et l'utilisateur peut replier, casser ou arracher l'élé-
ment d'obturation amovible 24 qui fait saillie hors de
l'étui 1 jusqu'au niveau de la ligne de moindre résistance
27. En arrachant l'élément d'obturation amovible 24, le
distributeur retrouve sa configuration d'origine caracté-
risée par l'étui 1.
[0024] Il est également possible de faire coulisser le
conditionnement dans l'étui par les coulisseaux 26 qui
font saillie hors des fentes. On a alors plus besoin de la
découpe 25 pour tirer sur le conditionnement. La saisie
du conditionnement au niveau des coulisseaux revient
également à tirer sur le conditionnement.
[0025] Il est à noter que l'utilisateur en présence d'un
distributeur selon les figures 1 et 2, ne peut pas pousser
le conditionnement 2 à l'intérieur de l'étui 1 étant donné
que les coulisseaux 26 sont en butée contre les extré-
mités 162 des fentes 16 en position initiale dans laquelle
le conditionnement 2 est entièrement compris à l'inté-
rieur de l'étui 1. Les extrémités de fentes 162 constituent
ainsi des moyens empêchant le coulissement par pous-
sée du conditionnement 2 à l'intérieur de l'étui 1. Les
autres extrémités de fentes 161 constituent pour leur
part des moyens de butée de coulissement par traction
après une distance de coulissement limitée. La combi-
naison des moyens d'empêchement et de butée impose
à l'utilisateur un sens obligatoire de coulissement pour
extraire le conditionnement de l'étui.
[0026] On peut bien entendu imaginer d'autres for-
mes de réalisation pour les moyens de butée et/ou d'em-
pêchement qui font interagir le conditionnement 2 et
l'étui 1.
[0027] On se référera maintenant aux figures 3 et 4
qui montrent un second mode de réalisation de l'inven-
tion. Le conditionnement 2 à l'intérieur de l'étui 1 peut
être sensiblement identique à celui des figures 1 et 2,
c'est à dire avec une coque thermoformée operculée par
un film, un élément d'obturation 24 étant relié de maniè-
re amovible au restant du conditionnement 2 par une
ligne de moindre résistance 27 permettant à l'élément
d'obturation 24 d'être replié, cassé ou arraché le long
de la ligne 27.
[0028] Le conditionnement 2 de cette deuxième for-
me de réalisation diffère cependant de celui des figures
1 et 2 en ce qu'il est dépourvu de languettes latérales
26 formant coulisseaux.
[0029] Quant à l'étui 1, il diffère de celui des figures 1
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et 2 en ce qu'il est dépourvu de fentes latérales 16 et de
la découpe 25 au niveau de l'ouverture 14. En revanche,
l'étui 1 comprend une échancrure 165 située sur la face
arrière 11 au niveau de l'ouverture 13. Le conditionne-
ment 2 est visible et accessible à travers l'échancrure
165. Plus précisément, c'est la partie inférieure du film
operculaire 21 opposée à l'élément d'obturation amovi-
ble 24 qui est visible à travers l'échancrure 165.
[0030] En poussant par exemple à l'aide d'un doigt sur
le conditionnement 2 au niveau de l'échancrure 165, le
conditionnement est déplacé par coulissement à l'inté-
rieur de l'étui 1 de manière à extraire l'élément d'obtu-
ration amovible 24 de l'étui 1 à l'autre extrémité 14. L'uti-
lisateur peut pousser sur le conditionnement 2 jusqu'à
ce que son doigt vienne en butée contre le bord de
l'échancrure 165 qui constitue ainsi des moyens de bu-
tée de coulissement par poussée. Lorsque le bord infé-
rieur du conditionnement est aligné avec le fond de
l'échancrure 165, l'élément d'obturation amovible 24 est
entièrement extrait de l'étui 1 avec la ligne de moindre
résistance 27 alignée avec le bord de l'ouverture 14.
[0031] Dans ce second mode de réalisation, les
moyens de butée par poussée n'intègrent pas de
moyens empêchant le coulissement par traction sur le
conditionnement 2 pour l'extraire de l'étui 1. La forme
de réalisation des figures 3 et 4 est une forme de réali-
sation très simple qui est extrêmement facile à réaliser.
[0032] Il est cependant possible sur un même distri-
buteur de combiner l'échancrure de poussée 165 des
figures 3 et 4 avec le système de coulisseaux 26 enga-
gés dans les fentes 16 des figures 1 et 2. En d'autres
termes et de manière plus générale, il est possible de
combiner l'échancrure 165 avec des moyens de butée
par poussée intégrant avantageusement ou optionnel-
lement des moyens pour empêcher d'extraire le condi-
tionnement en tirant dessus. En intégrant par exemple
le système de coulisseaux et de fentes des figures 1 et
2 dans la forme de réalisation des figures 3 et 4, il est
impossible de faire coulisser le conditionnement en ti-
rant sur le conditionnement au niveau de l'échancrure
165 étant donné que les coulisseaux 26 sont initiale-
ment en butée contre les extrémités de fente 162. A l'in-
verse, il est possible de pousser sur le conditionnement
de manière à faire coulisser les coulisseaux 26 dans les
fentes 16 jusqu'à ce qu'ils viennent en butée contre les
extrémités de fente 161. L'arrivée des coulisseaux 26
en butée contre les extrémités 161 peut avantageuse-
ment correspondre avec l'alignement du bord inférieur
du conditionnement avec le fond de l'échancrure 165.
Dans ce cas, deux moyens de butée par poussée sont
intégrés dans un même distributeur, ce qui n'est pas gê-
nant. Il est également envisagé que les fentes 16 sont
plus longues au niveau des extrémités 161 de sorte que
les coulisseaux 26 n'arrivent pas en butée des extrémi-
tés de fentes 161 lorsque le bord inférieur du condition-
nement 2 est aligné avec le fond de l'échancrure 165.
Dans ce cas, le système de coulisseaux et de fentes
n'assure qu'une fonction visant à empêcher d'extraire le

conditionnement par traction.
[0033] Les moyens de butée par traction ou par pous-
sée, avantageusement combinés avec des moyens
d'empêchement de coulissement, permettent de facili-
ter l'utilisation d'un tel distributeur en imposant le sens
et en limitant le coulissement du conditionnement à l'in-
térieur de l'étui.

Revendications

1. Distributeur de produit fluide comprenant :

- un conditionnement de produit fluide (2) défi-
nissant un réservoir de produit fluide, un orifice
de distribution et un élément d'obturation amo-
vible (25) obturant l'orifice de distribution,

- un étui (1) dans lequel le conditionnement de
produit fluide (2) est monté coulissant de ma-
nière à extraire le conditionnement de son étui
pour retirer l'élément d'obturation amovible,

caractérisé en ce qu'il est prévu des moyens
de butée (16, 26, 265) pour limiter le coulissement
du conditionnement dans l'étui.

2. Distributeur selon la revendication 1, dans lequel
les moyens de butée (16, 26) comprennent des
moyens de butée de coulissement par traction sur
le conditionnement pour l'extraire de l'étui.

3. Distributeur selon la revendication 2, dans lequel
les moyens de butée par traction comprennent des
moyens d'empêchement de coulissement par
poussée sur le conditionnement pour l'extraire de
l'étui.

4. Distributeur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel l'étui comprend des
moyens de préhension pour permettre de saisir le
conditionnement par le tirer hors de l'étui.

5. Distributeur selon la revendication 4, dans lequel
les moyens de préhension comprennent une dé-
coupe (15) de l'étui (1) laissant apparaître le condi-
tionnement pour le saisir au niveau de l'élément
d'obturation (25).

6. Distributeur selon la revendication 1, dans lequel
les moyens de butée comprennent des moyens de
butée de coulissement par poussée sur le condi-
tionnement pour l'extraire de l'étui.

7. Distributeur selon la revendication 6, dans lequel
les moyens de butée comprennent une échancrure
(165) de l'étui laissant apparaître le conditionne-
ment pour le pousser.

7 8



EP 1 203 731 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

8. Distributeur selon la revendication 2, 6 ou 7 dans
lequel les moyens de butée comprennent au moins
un coulisseau (26) engagé dans une fente respec-
tive (16) présentant au moins une première extré-
mité de fente (161) contre laquelle le coulisseau
vient en butée en fin de coulissement.

9. Distributeur selon la revendication 7, 8 ou 9, dans
lequel les moyens de butée par poussée compren-
nent des moyens d'empêchement de coulissement
par traction sur le conditionnement pour l'extraire
de l'étui.

10. Distributeur selon la revendication 3 ou 9, dans le-
quel les moyens d'empêchement comprennent au
moins un coulisseau (26) engagé dans une fente
respective (16) présentant une seconde extrémité
de fente (162) contre laquelle le coulisseau est en
butée en début de coulissement.

11. Distributeur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel les moyens de bu-
tée limitent le coulissement du conditionnement
hors de l'étui de manière à ne dévoiler sensiblement
que l'élément d'obturation amovible (25).

12. Distributeur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel l'étui (1) forme une
enveloppe ouverte sur deux extrémités opposées
(13, 14).

13. Distributeur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel le réservoir de pro-
duit fluide définit une paroi d'actionnement défor-
mable sur laquelle on peut appuyer pour réduire le
volume du réservoir.
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